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Vivre à Arbin 
Lettre à un Ami 

 

 Finances             Budget      Lettre n°153. 
 

Bien cher Albinus, 

 

Comme les années précédentes, il a fallu patienter pour consulter les données disponibles et faire 

une synthèse des principaux comptes de la Commune. Même si cela reste imparfait, car je n’ai pas 

accès au détail des comptes, cette lettre te donne quelques informations sur l’évolution des 

finances de la Commune. 

 

*** 

 

Le Budget Général. Section de fonctionnement. 

a) Les recettes.  
Elles sont essentiellement constituées : des impôts locaux, (taxe d’habitation et taxes foncières) 

et de l’attribution de compensation issue des différentes taxes perçues par Cœur de Savoie. 

L’évolution des recettes ne pouvant se comparer qu’à périmètre constant, j’ai retranché, comme les 

années précédentes, les recettes exceptionnelles. Elles n’ont pas un caractère de gestion courante, 

mais proviennent d’évènements financiers non récurrents.  

 

 
 

Remarques : 

Ligne 2 : tu noteras que la hausse importante est due à une recette de 41 405€. Il s’agit d’une 

recette provenant de Cœur de Savoie en remboursement de frais dans la ZI qui depuis 2018 est 

gérée par la Communauté. 

Ligne 9 : ce montant exceptionnel de recettes provient encore cette année de différentes ventes 

de terrains. Une bonne bouffée d’oxygène pour sortir du rouge.  

Budget prévisionnel 2019.  

Pas de rentrées exceptionnelles prévues, globalement la prévision reste donc stable. 
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b) Les dépenses. 
Elles se répartissent en 5 chapitres principaux. Les 2 premiers (lignes 1 et 6) représentent les 

dépenses permanentes les plus importantes. Pour 2018 on observe une relative stabilité.  

 

 

 
 

 

Ligne 2 : alors qu’un montant de 40 000€ avait été budgété, que doit-on penser d’un Conseil qui ne 

fait aucune dépense pour entretenir ses bâtiments communaux ?  

Globalement, on ne voit pas les économies annoncées sur les pistes de réduction des dépenses de 

fonctionnement.  

Budget prévisionnel 2019, ligne 2 : 75 000€ sont prévus cette année. Seront-ils dépensés  alors 

que des investissements sont prévus pour la mairie et l’école ? Comme chaque année le budget est 

largement  surévalué afin d’être équilibré. 

 

Le Budget Général. Section d’investissement. 

a) Les recettes. 
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b) Les dépenses. 
 

 
 

 

Pour 2018 comme les années précédentes, plombée par des déficits antérieurs, la Commune n’avait 

plus les moyens d’investir.  

Pour 2019 : grâce à des recettes exceptionnelles importantes, réalisées en 2018, des travaux sont 

prévus à la mairie, changement des fenêtres, et à l’école l’installation d’un préau. Depuis 2013 le 

Conseil n’a dépensé, hors remboursement d’emprunt, qu’à peine 51 000€ en moyenne par an, une 

misère. Mais l’élection de mars 2020 se profile… 

 

 

Dans ma prochaine lettre je te parlerai essentiellement du budget de l’eau.  

 

 

 

 

 

A bientôt, 

  

         Ton ami Nicolas. 

 

 

Août 2019 
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